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d)  les matériaux

Cormery, comme le reste de la Touraine montre dans son architecture le croisement de deux tradi  ons 
architecturales :
- Une tradi  on vernaculaire autochtone, très présente dans le milieu rural et dans les vallées ;
- En milieu urbain, l’infl uence de l’architecture savante se fait de plus en plus présente au cours des siècles. 

Ce  e dernière, est caractérisée par l’emploi du tuff eau en grand appareil et de l’ardoise.
L’abbaye, avec sa perfec  on construc  ve et le luxe de son architecture est le premier exemple d’importa  on 
d’une architecture savante, romane puis gothique, qui a tranché fortement sur le fonds rural préexistant. 
Par la suite ce sont tous les logis entrepris pour les besoins de l’abbaye qui illustrent ce  e architecture savante. 

L’architecture révèle, dans les volumes et les matériaux u  lisés, ces deux typologies architecturales : dans les 
façades des fermes et des granges, les maçonneries de moellons sont couvertes «à pierre vue» par l’enduit 
ocré. Quelques structures à pans de bois ainsi que des construc  ons en pisé (terre banchée avec incorpora  on 
de silex et paille / bruyère) sont encore visibles. En toiture, les tuiles plates aux couleurs fl ammées sont 
u  lisées. En milieu urbain, au fur et à mesure que l’on se rapproche de la vallée de la Loire, le tuff eau et 
l’ardoise apparaissent.

Les matériaux du bâ   cormerien jusqu’au début du 20e siècle sont surtout issus de la géologie locale et 
régionale :

La craie tuff eau :
La craie tuff eau, pierre qui s’est formée à la fi n du Crétacé de Touraine (Turonien) et qui affl  eure dans toutes 
les vallées de la région, est le matériau régional dominant. Il confère une teinte claire éclatante au bâ   
des villes et villages. L’associa  on du tuff eau à l’ardoise, embléma  que de l’architecture des pays de Loire, 
remonte la vallée de l’Indre.
L’exploita  on locale de ce  e pierre est aujourd’hui abandonnée. Elle était surtout extraite des carrières de 
Truyes. La Tour Saint-Paul montre une u  lisa  on raffi  née à l’époque romane de ces diff érents types de pierres 
selon les par  es de l’édifi ce et le souci d’y sculpter un décor.

On note dans la région les natures de pierres suivantes (renseignements issus de l’ouvrage de David Dessandier 
: Recensement des pierres mises en œuvre dans le patrimoine bâ   de la Région Centre, BRGM, Conseil 
régional et DRAC Centre 0rléans, 2003) :

  - Tuff eau de Touraine (tuff eau blanc) extrait à Loches, Saint-Patrice, Chinon, Luzé, calcaire tendre 
grain fi n beige verdâtre.

 - Pierre de Truyes calcaire lacustre de Touraine calcaire gris, dur, présentant des trous.

 - Pierre dure de Loches (tuff eau jaune) calcaire gréseux beige-verdâtre assez dur.

 - Pierre d’Esvres (calcaire lacustre de Touraine) calcaire beige, dur, concré  onné.

 - Pierre de Chédigny (calcaire lacustre de Touraine) calcaire beige, dur, concré  onné

On note également l’emploi de tuf kars  que dans l’abbaye de Cormery.

Taillé en grand appareil (25 x 35), le tuff eau est généralement mis en œuvre de deux façons :

 - Soit il assure la structure de la totalité de la façade et de son décor sculpté (grands édifi ces anciens 
religieux ou civils, façades « nobles » sur les rues principales, maisons de ville du 19e siècle). Il est apte à 
réaliser des linteaux clavé, des ouvrages de stéréotomie, trompes, voûtes plates ;

 - Soit il assure seulement un chaînage, généralement des chaînes en harpe, aux angles de façades et 
en encadrement de baies (depuis la fi n du 16e siècle). Un enduit est alors nécessaire en affl  eurement de la 
pierre, pour couvrir l’essen  el des murs de remplissage en moellons (hourdage des murs).

Des calcaires plus durs (Calcaires lacustres) sont employés au pavement des rues, aux emmarchements et 
seuils.

Les moellons :
Le principal matériau est le moellon grossièrement taillé qu’on trouve abondamment sur place en épierrant 
les champs. Les environs de Cormery off rent des silex, des calcaires lacustres ter  aires, durs et souvent 
alvéolaires, qui caractérisent l’architecture vernaculaire. Ils cons  tuent l’essen  el des maçonneries des 
maisons et murs de clôture qui ne sont juste chaînées que de quelques harpes de pierre de taille en 
encadrement de baies ou en angle.
Même lorsque la mode des façades de tuff eau se généralise au 19e siècle, les maçonneries de moellons, à 
peine dissimulées sous l’enduit, subsistent par économie dans les façades secondaires, d’arrières, les refends 
mitoyens et les murs de clôture qui n’avaient pas lieu d’être traitées en tuff eau.

L’argile :
Les tuiles et briques ont été longtemps le fait d’une fabrica  on purement locale, l’ar  san se déplaçant même 
sur le chan  er pour réaliser in situ sa commande de fabrica  on. L’argile locale des plateaux est exploitée 
dans la commune, où étaient situées des carrières et tuileries. Elle permet la fabrica  on de la tuile plate, 
dominante dans la ville. 

Les sables locaux et les enduits :
Les sables teintés régionaux qu’on trouve dans les alluvions de l’Indre donnent leur couleur aux enduits.

L’ardoise :
L’ardoise angevine est un matériau dont l’importa  on suppose un coût et dont l’usage s’est développé, 
remontant le cours des rivières du bassin de la Loire. Son u  lisa  on, surtout sur des architectures de pres  ge 
nobles ou bourgeoises, tranche sur les pra  ques vernaculaires de la Touraine, dominée par la tuile locale de 
terre cuite.

Les pans de bois :
La survivance d’un certain nombre de maisons à pan de bois révèle l’importance qu’a eue ce mode de 
construc  on dans les époques anciennes. 

De nombreuses maisons médiévales (souvent plutôt post-médiévales des 15e-16e siècles) du centre de 
Cormery sont en pans de bois. La structure charpentée des étages est généralement posée en encorbellement 
au-dessus d’un rez-de-chaussée souvent maçonné. Le pan de bois est hourdé soit en torchis, soit en brique.

Dans l’architecture populaire courante, le bois est u  lisé en linteaux de baies et forme des poitrails abritant 
des baies de porches cochers, d’ac  vités commerciales ou ar  sanales.
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Architectures de pierre de taille

Modénature en pierre de taille

Moellons apparents (calcaire lacustre)

Moellons enduits

Les moellonsLa craie tuff eau
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Linteaux en bois

Pan de bois 
remplissage en brique

Pan de bois 
remplissage en torchis

La brique comme matériau de remplissage 
des maisons à pans de bois

La brique en associa  on avec la pierre dans des construc  ons 
éclec  ques ou pi  oresques

La brique en tant que décora  on dans les 
chaînages et encadrements de fenêtres

La briqueLe pan de bois
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A cause des risques d’incendie, ce type de structure s’est limité à l’époque classique. Des revêtements enduits 
étaient alors imposés, qui masquent le travail de charpente. Ce mode de construc  on économique est encore 
u  lisé pour des raisons d’économie aux 18e et 19e siècles et dans toute une par  e du centre où subsiste une 
architecture modeste à caractère rural (rues secondaires, espaces sur cour, communs). Ces structures en bois 
n’étaient aucunement des  nées à être vues. 

Ces formes évocatrices du paysage pi  oresque de l’ancienne France ont été pas  chées dans l’architecture 
pi  oresque et régionaliste de la première moi  é du 20e siècle.

La brique :
Comme remplissage des maisons à pans de bois, et du fait de ses qualités pare-feu, elle est propre à la 
réalisa  on des murs de refend abritant des conduits de cheminée et le cons  tuant des souches de cheminée.

En tant que décora  on. Son emploi se développe dans la deuxième moi  é du 19e siècle pour ses qualités 
décora  ves ; la brique apporte un pi  oresque de colora  on dans une région où les villes tendent vers la 
blancheur. 
D’abord u  lisée selon une mise en œuvre structurelle en chaînes d’angle et d’encadrement (dans les chaînages 
et encadrements de fenêtres) selon des modèles fréquents de la maison bourgeoise, elle devient l’occasion 
d’un décor de fantaisie, mo  fs « Jacquart », grecques (Auberge du Mail)...

La brique a été relevée dans divers bâ  s, elle est le plus souvent associée à d’autres matériaux pour cons  tuer 
une maçonnerie mixte de chaînes. La brique apparaît souvent en chaîne, formant un réseau quadrillant la 
façade et cons  tue un appareil de maçonnerie mixte avec les remplissages en moellons. L’emploi de la brique 
permet surtout de faire l’économie de la pierre, trop coûteuse.

Les matériaux récents importés :
L’arrivée du chemin de fer au milieu du 19e siècle a eu pour eff et de diversifi er l’off re de matériaux de 
construc  on. Les usines livrent alors des produits de terre cuite moulée nouveaux : tuiles mécaniques à 
emboîtement ainsi que leurs décors de faîtage et de rive (antéfi xes), des produits de zinguerie, des fontes 
ornées, etc... Au début du 20e siècle apparaissent les briques silico-calcaires, plus claires et suscep  bles de 
plusieurs teintes, qui ont été u  lisées notamment dans les bâ  ments industriels et les équipements publics. 
Il existe également des façades cons  tuées en totalité de brique rouge d’un format moderne et d’une couleur 
bien diff érents de ceux de la brique ancienne.

Matériau le plus fréquent, le ciment permet jusqu’à la réalisa  on des faux pans de bois de l’architecture 
pi  oresque.
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e) La data  on du bâ  

Le repérage du patrimoine a permis de cartographier le patrimoine ancien des éléments cons  tuants de 
l’ancienne abbaye et de la ville. On note une importante persistance des éléments bâ  s iden  fi és au plan 
du cadastre napoléonien. Les cas de double data  on sont extrèmement fréquents. Ainsi, les modifi ca  ons 
d’alignement de la rue Na  onale ont eu pour eff et de donner des façades du 19e siècle à des bâ  s 16e ou 17e 
siècle. 

Sur les 320 éléments bâ  s de qualité recensés :

 - 50 éléments recensés (16 % de l’ensemble) sont antérieurs à 1600

 - 2 bâ  s ont été repérés pour le 16e siècle (1 %)

 - 11 bâ  s ont été repérés pour le 17e siècle (4 %)

 - 27 bâ  s ont été repérés pour le 18e siècle (9 %)

 - 151 bâ  s ont été repérés pour le 19e siècle (49 %)

 - 22 bâ  s ont été repérés pour le 20e siècle (7 %)
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Les lucarnes Les souches de cheminée et les ornements de comble

Pignon couvert d’un couverture en demi-croupe 
en débord, portée par une ferme d’avant-corps

Souches de cheminée anciennesLucarnes à frontons en maçonnerie
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f) Les détails architecturaux 

Les souches de cheminée et les ornements de combles :

Les souches de cheminée sont associées à de gros refends maçonnés en moellons, souvent de la fi n du 
moyen âge, et à des formes de pignons à rondelis.

Les clôtures :

Révélateurs du parcellaire, les murs de clôtures assurent pour le paysage une structure complémentaire de 
celle du bâ   dans le bourg de Cormery, et surtout à ses abords, là où la densité bâ  e devient moindre. Les 
murs de jardins, qu’ils soient situés à l’alignement des rues ou en posi  on de limite sépara  ve, ont souvent 
une structure ancienne de type vernaculaire en appareil de moellons, à chaperon arrondi, quelquefois chaînés 
de harpes de pierre de taille. Ils prolongent souvent les murs des bâ  ments avec lesquels ils cons  tuent un 
ensemble.

L’aggloméra  on est ceinturée par une couronne de jardins et potagers, clos de murets sépara  fs, desservis 
par des sen  ers et des por  llons de bois ou de fer. De même l’abbaye se prolonge à l’est par ses enclos 
jardinés historiques.

Au 19e siècle les demeures bourgeoises, souvent en recul par rapport à la rue, sont dotées de murs et de 
portails remarquables, de même architecture que le logis.

Les sols urbains :

Les rues principales ont été dotées de tro  oirs en pierre calcaire au milieu du 19e siècle. Les rues secondaires 
ont conservé les fi ls d’eau latéraux en moellons posés de chant. Beaucoup de ces anciens matériaux de sol 
ont été masqués sous les revêtements d’asphalte du 20e siècle.

Un patrimoine d’une grande richesse :

Le patrimoine architectural recensé sur la commune de Cormery a subi des a  eintes graves au cours des 
siècles, qui en rendent quelquefois diffi  cile la lecture.

Il est cons  tué :
 - d’un fonds ancien médiéval en lien avec l’abbaye, dont témoignent les protec  ons engagées par 
l’administra  on au  tre des Monuments Historiques (5 édifi ces classés ou inscrits) ;

 - d’une architecture urbaine néoclassique et éclec  que ;
 - ainsi que d’un bâ   vernaculaire (granges, pe  t habitat).

La cohérence du patrimoine cormerien est due à la constance dans l’emploi des matériaux (notamment la 
note lumineuse que donne l’usage du tuff eau dans le paysage urbain) et modes de construc  on locaux à 
travers l’histoire. Les formes architecturales locales correspondent à une longue tradi  on historique, à la 
diversité des programmes d’édifi ces, à la qualité de l’organisa  on urbaine de l’ensemble. 
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L’enquête et la sélec  on des bâ  s à protéger :

L’enquête de repérage du bâ   de Cormery sur le terrain s’est déroulée entre juillet 2010 et juillet 2011. 
L’évalua  on patrimoniale a tenu compte de divers facteurs. Outre la qualité intrinsèque de l’architecture 
(style, décor, rareté,..), il a été tenu compte de son bon niveau de conserva  on (absence de dénatura  ons), 
sa situa  on dans un contexte d’ensemble urbain composé (groupement de bâ  s en série, posi  on urbaine le 
me  ant en valeur, etc…). Une échelle de 4 niveaux de qualité (ou d’intérêt patrimonial) a été retenue pour 
classer les 320 éléments bâ  s repérés : Majeur, Certain, Local, Sans qualité par  culière.

Les bâ  s d’intérêt patrimonial « Majeur » :

38 éléments «Majeurs» ont été repérés. Il s’agit des édifi ces les plus remarquables de Cormery, les bâ  ments 
de l’abbaye, l’église paroissiale, la croix hosannière, dont certains font déjà l’objet d’une protec  on au  tre 
des Monuments Historiques.

Les bâ  s d’intérêt patrimonial « Certain » :

99 éléments «Certains» ont été repérés (31 %).
Il s’agit de construc  ons présentant une composi  on architecturale bien typée de leur époque et de leur 
style, off rant soit des propor  ons travaillées, soit un décor de façade composé et de qualité et bien conservé, 
n’ayant pas subi de dénatura  ons. A ce  tre elles réclament une restaura  on rela  vement soignée selon les 
matériaux et formes d’origine.

Les bâ  s d’intérêt patrimonial « Local » :

181 éléments d’intérêt «Local» ont été repérés (57 %).
Il s’agit d’architectures plus simples, soit qu’elles n’aient jamais possédé de décor par  culièrement fi n de 
leur façade, soit qu’elles aient perdu certaines qualités d’origine, à la suite de dénatura  ons. Il ne sera pas 
demandé une restaura  on aussi exigeante pour ce  e classe d’édifi ce. Le nombre important de construc  ons 
de ce  e catégorie de pe  t bâ   « d’intérêt Local », s’explique par l’importante propor  on de typologies de 
maisons modestes d’esprit rural, mais assurant la composi  on d’ensembles homogènes.

Les bâ  s sans intérêt patrimonial : 

Ce  e dernière catégorie, parce qu’il s’agit soit de bâ  ments trop récents et de moindre qualité architecturale, 
soit de construc  ons d’architecture ancienne trop dénaturée et dans un état diffi  cilement restaurable, n’a 
pas fait l’objet de fi ches de recensement.

Si le classement en « Majeur » et « Certain » ne fait généralement pas de doute, le tri des « Locaux » est 
plus délicat. Ont été éliminées les bâ  ments aux façades trop dénaturées (gommage de la modénature, 
modifi ca  on des baies ou des combles, a  eintes portées par les devantures commerciales), les architectures 
trop pauvres ou dont la conserva  on s’avère aléatoire, ou dans une posi  on isolée de tout ensemble de 
qualité. Le repérage des 320 éléments de patrimoine, répar  s entre les 3 catégories qualita  ves, confi rme la 
grande qualité du bâ   de Cormery.

La no  on d’édifi ce :

En outre ce patrimoine est groupé sous la forme d’un ensemble urbain cohérent. Les bâ  ments de qualité de 
l’ancienne abbaye peuvent être regroupés comme faisant par  e d’un « édifi ce », c’est à dire analysés comme 
par  es cons  tuantes d’un ensemble historiquement a  esté, éléments, pour lesquels des co-sensibilités 
historiques sont à conforter. Les anciennes emprises des clos religieux, même lorsque leurs bâ  ments ont 
disparu, ont laissé une trace dans la confi gura  on actuelle des lieux : mur de clôture, orienta  on du tracé 
parcellaire, empreinte, etc…
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Le ragondin, une menace pour les bergesL’indre un rivière naturelle bordée par une ripisylve

Ancien moulin abandonné Les Rioux avant canalisa  on Le canal des RiouxAncien lavoir en bord de rivière

Pompes à eau manuelles parsemées dans les rues de CormeryPuits dans les jardins privés

LE PATRIMOINE DE PROXIMITE LIE A L’EAU
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2.2.4 Les intérêts paysagers

a) Les paysages naturels

L’environnement paysager de la vallée de l’Indre

Véritable fi l d’Ariane du paysage, l’eau façonne et organise les terroirs. Elle nous servira de clé d’entrée pour 
appréhender les grandes unités paysagère de la commune de Cormery.

Ainsi, l’Indre qui coule dans la plaine alluviale (quaternaire) nous invite au gré de ses méandres à la 
contempla  on d’un paysage en refl ets. Bordé par une végéta  on de ripisylve (saules, aulnes, frênes, 
peupliers...), ce long couloir en mouvement cons  tue un corridor écologique de premier ordre favorable à 
une faune et à une fl ore originale. 
Mis à part autour de l’ancien lavoir, les berges sont encore largement naturelles, présentant des traces 
d’érosions
En se rapprochant du centre de Cormery, on rencontre des signes de plus en plus nombreux de domes  ca  on 
de l’Indre : retenue d’eau, moulin, berges maçonnées, lavoir, qui témoignent du «dialogue» passé des 
habitants avec leur rivière.
Seul affl  uent de l’Indre sur la commune de Cormery, le Rioux, de taille modeste, traverse un vallon boisé 
avant d’être capté et détourner vers l’Abbaye ou il servait au Moyen-âge à alimenter les viviers à poissons 
(actuellement reconver  s en jardins potagers).
En s’éloignant de la rivière, la présence de l’eau est encore percep  ble. En eff et, les puits et les nombreuses 
pompes hydrauliques manuelles qui jalonnent les jardins et les rues de Cormery témoignent de la proximité 
de la nappe phréa  que avec la surface.

L’Indre et sa ripisylve

Ce  e végéta  on de rive humide est caractérisée par un ensemble de végétaux parmi lesquels se dis  ngue 
surtout l’aulne glu  neux, le saule marsault, le frêne. Les berges de l’Indre sont bordées par des bourrelets de 
ripisylve qui leur assurent une tenue mécanique, ainsi qu’un habitat naturel favorable à la reproduc  on de 
la faune sauvage liée à la rivière (poissons, oiseaux, mammifères, insectes...). En plus d’être favorables à la 
biodiversité de l’Indre, les berges déroulent le fi l d’un paysage de rivière naturelle off rant un paysage fl uvial 
naturel hors du temps. 
Bénéfi ciant à la fois de l’eau et de la lumière réverbérée, la végéta  on y est généralement abondante. Ainsi, 
la ripisylve est une structure végétale qui est par  culièrement u  le, tant au niveau paysager qu’écologique :
- Filtre visuel
- Fonc  on de main  en des berges
- Fonc  on de corridor biologique
- Fonc  on d’habitat (poissons, insectes, frayères...)
- Fonc  ons épuratrices
- Fonc  on iner  elle (ralen  sseur de l’onde de crue)
- Fonc  ons épuratrices
- Forte biodiversité écologique
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Plaine du Crotet : prairie inondable

La plaine du Crotet Ile sur l’Indre : présence de saules, frènes, aulnes...
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Le lit majeur

La plaine alluviale de l’Indre se glisse entre les plateaux de la Champeigne au Nord et le plateau de Sainte-
Maure au sud.

Sur la commune de Cormery, le lit majeur est cadré par l’Indre et la route. Il cons  tue une unité paysagère 
homogène où les grandes prairies inondables (plaine du Crotet) et les roselières succèdent aux parcelles de 
peupliers, alternant les séquences ouvertes et fermées sur la rivière. Malgré un cycle de culture du peuplier 
rela  vement court (25 à 30 ans) la tendance générale est quand même à la fermeture du paysage et au 
recul des roselières. Ces dernières qui cons  tuent un réservoir faunis  que de qualité d’une grande diversité 
remplissent aussi un rôle écologique dans la réten  on des sédiments et dans l’épura  on des eaux et leur 
dispari  on sera fortement dommageable pour tout l’écosystème de la rivière.

Au même  tre que la rivière qui cons  tue un corridor pour la faune aqua  que, ce  e large bande «naturelle» 
off re une con  nuité écologique à la faune et la fl ore terrestre.

Ainsi, il n’y a rien d’étonnant à ce que la qualité du paysage de la vallée ait été reconnue à travers divers 
classements et mesures de protec  on :
Deux protec  ons de site inscrit sur la vallée de l’Indre (communes de Cormery, Truyes et Courçay)
- Cormery/Courçay : Rocher de la Pinone, l’Indre, ses rives et l’île, SI 16/09/1942 (5,32 hectares)
- Cormery/Truyes : l’Indre aux ponts de Cormery, SI 05/01/ 1943 (6,82 hectares)
Prairies et coteaux de l’Indre au Moulin de Vontes,  ZNIEFF de type I, de 35 hectares s’étendant également sur 
les communes voisines d’Esvres et de Truyes.

Le lit majeur de l’Indre

Situa  on et géomorphologie de la commune

L’Indre, limite naturelle du territoire communal 

Ligne de crête

Limite communale

Lit majeur de l’Indre
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d) Le plateau céréalier
 
Occupant près de 60 % de la commune sur le plateau de Sainte-Maure au Sud, les ac  vités agricoles 
représentent une des face  es paysagères les plus importantes en terme de surface. Paradoxalement, ce 
n’est pas la plus «percep  ble» tant l’ouverture de ses vastes étendues de cultures céréalières et fourragères 
off re peu de point d’accroche au regard. L’ «Étude des paysages de l’Indre-et-Loire - Les plateaux agricoles du 
centre Touraine» le défi nit ainsi : 
«Paysage très ouvert cons  tué de larges parcelles agricoles de cultures céréalières. Les lisières boisées sont 
très lointaines. Aucun obstacle visuel ne vient masquer ou troubler ce large plateau. Le regard glisse sur les 
parcelles cul  vées et joue avec quelques fermes ou hameaux, des silos ou coopéra  ves. Ces usines agricoles 
(stockage, transforma  on ou distribu  on) sont de véritables monuments élevés au milieu des champs. Elles 
sont à l’échelle du paysage. Par contre, les rares maisons de vigne, témoins de l’ac  vité vi  cole passée (à 
proximité de la vallée du Cher) donnent parfois des rapports d’échelle ina  endus et saisissants.
Ce plateau n’est pas monotone il varie au cours des saisons, en couleur et en texture.
A noter, en été, quand les maïs sont hauts, les routes sont enfermées entre les rangs de maïs, ne perme  ant 
pas de vue d’ensemble du plateau.»
Ces caractéris  ques rendent ce paysage de plateau par  culièrement sensible aux construc  ons nouvelles. 
Les lo  ssements par exemple s’ils ne sont intégrés au paysage par des fi ltres visuels (boisements, bosquets, 
fi ltre végétaux...) s’imposent à la vue sur de vastes étendues.

Silos émergeant entre deux boisements

Horizon ouvert sur le plateau agricole - et bosquets boisés à l’horizon

Lo  ssement sur le plateau agricole : 
contact visuel frontal avec les maisons 

Lo  ssement sur le plateau agricole : 
contact visuel adouci grâce aux
arbres existants conservés

Le plateau agricole

Les espaces agricoles à préserver
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b)Le patrimoine végétal

Les boisements : des paysages qui se referment

Par rapport à la situa  on de début du siècle, le paysage apparaît fermé par le développement végétal, 
notamment par le volume occupé par de nombreuses peupleraies. Souvent mal entretenues, ces peupleraies 
sont, ici comme sur d’autres vallées, appelées à disparaître (se reporter, en annexe, à l’Analyse du P.P.R.I. Val 
de l’Indre. cf : h  p://www.cormery.fr/pdfs/PLU-9 (zoneN) Zone_naturelle_et_fores  ere.pdf).

A l’examen d’anciens clichés photographiques (les cartes postales 1900), on remarque, comme c’est souvent 
le cas, un développement des boisements sur des zones de coteaux non cul  vables. Ces côtes présentaient 
il y a cent ans un aspect dénudé de pelouses sèches, dû à la pra  que de la pâture. Elles sont aujourd’hui 
gagnées par la végéta  on (buxaie sur sols calcaires, tapis de mousses). Les bois, privés, laissés sans entre  en 
sont encombrés de bois mort en place (ce qui est bon pour la biodiversité), avec développement de parasites 
comme le lierre, la cléma  te, le gui. Ce  e végéta  on a entraîné la dispari  on d’anciens points de vue qui 
faisaient la renommée de la « Pe  te Suisse » de Courçay : le site du Rocher de la Pinone, situé à l’un des points 
culminants de la commune, a perdu l’intérêt «touris  que» qu’il avait à la Belle Epoque. Ce lieu qu’on ne visite 
plus est aujourd’hui devenu totalement ignoré. A ce site s’a  ache une légende malicieuse qui prétend que 
Gargantua, en pissant contre le soleil, créa le premier arc-en-ciel…

De la même façon la ripisylve, u  le pour la protec  on des berges, aurait besoin d’entre  en (voir Syndicat 
pour l’Aménagement de la Vallée de l’Indre). Une opéra  on de réhabilita  on des berges a été entreprise 
en 2000 à Chombourg. Une charte paysagère et un guide pour l’entre  en des rivières, a été rédigée par la 
Communauté de communes Loches-Développement. 

Route de Courçay cadrée par les boisements Eff et de seuil

Les boisements
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Canalisa  on des Rioux par les moines de l’abbaye. 
Trace tangible des aménagements médiévaux dans 
le paysage contemporain

Jardins familiaux sur l’emprise de l’ancienne abbaye

Jardin de l’abbaye

Jardins familiaux dans l’emprise des anciens fossés de l’abbaye Jardins familiaux
Ancien vivier de l’abbaye transformé
 en jardin potager
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Le jardin de l’abbaye

A l’est, les jardins de l’Enclos de l’Abbaye se développent de chaque côté de l’ancien mur d’enceinte, sur deux 
niveaux séparés par des douves toujours en place. Le site est bien conservé, avec ses murs de clôture, ses 
douves et encore par  ellement cul  vé en potagers. Ce site « abba  al » dominé par les clochers des 2 églises, 
est très sugges  f du passé. La covisibilité entre les 2 églises cons  tue une invite à la promenade, dans un 
cadre naturel de jardins, au bord de l’Indre. Cet espace naturel dépend historiquement et visuellement de 
l’abbaye.

La plaine de Crotet

Située dans le lit majeur de l’Indre, la plaine de Crotet off re un vaste espace de promenade aux habitants de  
Cormery, ainsi qu’un lieu de contact privilégié avec leur rivière. Mélangeant prairie et ripisylve, cet espace 
a réussi à concilier la présence d’une nature sauvage avec une appropria  on par le public. L’organisa  on 
régulière de concert et d’évènement en font un des lieux majeurs d’évènement de Cormery et de son pays.

Les jardins familiaux

Situés à l’ouest de Cormery entre les rues de Stalingrad et Rabelais, et à l’Est au bord de l’enclos de l’abbaye, 
un réseau homogène de jardins familiaux cons  tue une des face  es les plus originales de Cormery. Encadrées 
par un maillage de mur d’enceinte en pierre calcaire qui délimitent les rues, sentes et venelles perme  ent 
d’accéder aux parcelles. Ce  e face  e paysagère remarquable par son originalité et son homogénéité est une 
relique encore bien vivante qui témoigne encore aujourd’hui des ac  vités potagères de l’abbaye au Moyen-
âge.

Arbres remarquables et alignements

La dimension des rues ne perme  ant pas aisément les planta  ons sur l’espace public, la présence minérale 
du bâ  , les revêtements de sol en calcaire s’imposent dans leur blancheur à l’œil. Ce  e impression est à 
nuancer  dans les rues du centre  qui sont agrémentées par la végéta  on des jardins débordant sur l’espace 
public, par  cipant ainsi  à la qualité des ambiances de Cormery.
Le centre de Cormery est ponctué de planta  ons remarquables qui captent spontanément l’a  en  on du 
promeneur. Parmi celle-ci une série d’arbres taillé en topiaire (rue Ithier), un épicéa (rue Notre Dame), un 
cèdre du Liban (rue Na  onale) un séquoia ornent les jardins privés du centre de Cormery. Deux cyprès 
ponctuent également avec sévérité l’angle du cime  ère de Notre-Dame de Fougeray. 
A cet inventaire des «monuments vivants», il faut ajouter les structures végétales qui qualifi ent l’espace 
public. Le très bel alignement de platanes sur la D 943 en est un. Il annonce à la manière d’une porte le 
bourg de Cormery. Dans le centre ville on re  endra le mail de  lleuls de la place du Mail et l’alignement de 
marronniers devant l’église Notre Dame de Fougeray.

Jardin «sauvages» sur l’emprise de l’ancienne abbaye
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c) Le paysage urbain, fruit de l’histoire de la ville

La trame viaire

L’anomalie du système viaire dans l’ancien domaine abba  al
Le système viaire à l’intérieur de l’emprise qu’occupait l’abbaye est hérité du morcellement du domaine 
postérieur à la Révolu  on (des rues traversent aujourd’hui le cloître et la nef !). Ces transforma  ons qui ont 
perforé l’abbaye de part en part ne perme  ent plus aujourd’hui une lisibilité patrimoniale des ves  ges. 
Or l’abbaye représentait un système d’organisa  on autonome du fait de la clôture monas  que. Le domaine 
était lui-même cloisonné, subdivisé, en diverses cours et jardins, comme le grand jardin des moines et la 
basse-cour a  enante au Logis abba  al. L’abbaye disposait de fermes, pigeonnier, grange dîmière, de viviers, 
de jardins,… Les laïcs n’avaient accès qu’à une par  e de l’église. Elle disposait donc d’accès bien spécifi ques, 
et limités : accès principal vers le portail de l’église et la porterie, accès secondaires « techniques » vers la 
basse-cour…
Il convient donc, par des aménagements, et en développant des parcours de découverte, de suggérer à 
nouveau ce fonc  onnement disparu.

A l’intérieur du bourg
Ensuite, à l’intérieur du bourg, il faut constater que les voies sont condi  onnées fortement par le phénomène 
d’antériorité de l’ensemble abba  al. L’aggloméra  on vient en enveloppement autour d’un tout déjà cons  tué 
de longue date. Les voies contournent donc son enceinte et la tangentent.
Après la Révolu  on, un nouveau réseau de rues va se développer dans le centre de Cormery, suite au déclin  
et au démentellement de l’Abbaye. Ce  e évolu  on est à l’origine d’une singularité propre à Cormery où 
les rues les plus centrales sont postérieures à celles de la périphérie, contredisant le schéma de croissance 
urbaine classique autour d’un noyau médiéval.

L’organisa  on du bâ   par rangs homogènes
L’intérêt que présente le paysage urbain de Cormery provient en par  e de l’appartenance des édifi ces à des 
ensembles cohérents.
C’est le cas lorsque les maisons ont été conçues, par la promo  on privée ou publique, par ensembles de 
plusieurs unités accolées, notamment les séries de façades ordonnancées datant des années 1830-1840 :
 - La place du Croissant a été régularisée par une architecture assez uniforme
 - Redressements d’alignement de la rue du Commerce et de la place du Marché
 - Percée de la rue Na  onale
En outre les façades de Cormery peuvent composer des ensembles cohérents sans être strictement iden  ques 
: 
 - C’est le cas d’ensembles homogènes à affi  nités rurales (homogénéité de mode d’implanta  on, 
de rythmes parcellaires, de hauteur de corniche et de toit, mêmes matériaux de façade et période de 
construc  on).
  - Des suites de maisons (ou d’immeubles) d’une même rue cons  tuées dans une fourche  e 
chronologique resserrée (iden  té de leurs matériaux, de la typologie sociale des commanditaires). 
 - Des rues où une grande diversité d’expression architecturale ne contredit pas une impression 
générale d’unité.
Le paysage de la rue des Caves (ancien Faubourg Saint-Pierre)  ent son ambiance par  culière, cohérente 
malgré son habitat en ordre discon  nu, au gabarit bas de son bâ  , pe  tes maisons, granges.

La Place du mail

L’ ensemble du Mail, ancien Champ de Foire, s’étendait jusqu’à l’église et au cime  ère, avec une topographie 
montante. Ce  e place centrale de Cormery, est bordée par la rue Montrésor dont les façades alignés des 
maisons 19e  ennent la place sur sa face nord.  A l’Est, la Mairie, domine le mail qui lui sert de perspec  ve. 
Le double alignement de  lleuls vient souligner ce  e perspec  ve et renforcer l’axe républicain vers la mairie.
Son origine est a  estée dès le 16e siècle où elle n’est pas encore «tenue» par un ba   structurant. Ce n’est 
que progressivement au fi l des siècles suivants et plus par  culièrement au 19e que va s’implanter le bâ   en  
façades alignées pour lui donner sa forme actuelle.

Les traitements de l’espace public, sols urbains

Si l’évolu  on contemporaine est au revêtement coulé comme on peut l’observer par l’omniprésence de 
l’enrobé sur l’ensemble des chaussées du bourg, l’espace public de Cormery  laisse apercevoir les anciens 
revêtements en calcaire, comme les fi ls d’eau (rue Alcuin), les tro  oirs en pavés (rue Montrésor, rue du 
Commerce...), les chasse-roues mais aussi le pe  t mobilier, les bornes, les emmarchements… Ces anciens 
revêtements et aménagements qui témoignent d’une époque antérieure mériteraient une mise en valeur 
systéma  que et doivent servir de référence dans le choix des matériaux des aménagements futurs.
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PORTES ET PORTAILSPortes de jardins,  anciennes et ... récentes ...

Muret, clôtures et portails de maisons bourgeoises

Mur de clôture en pierre de calcaire Fil d’eau, tro  oirs, bordures... en pavés calcaires

 MATÉRIAUX ET REVÈTEMENTS
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a) Le paysage «immatériel» 

Les peupleraies : entre fi ltre et écran végétaux.

Le cloisonnement du site vient du cordon épais des peupleraies.
« La vallée de l’Indre est dominée par les peupleraies qui engendrent une fermeture de l’espace. Ces planta-
 ons vouées à la produc  on, se caractérisent par des eff ets de fi ltres paysagers en automne-hiver, et par des 

eff ets d’écrans visuels denses en été. Les stades d’évolu  on des peupleraies créent des éléments paysagers 
de qualité et d’impact très variables. En eff et, une jeune planta  on s’apparente visuellement à un espace non 
entretenu, envahi d’herbes hautes. En revanche, une peupleraie adulte  crée un paysage par  culier empreint 
d’une certaine majesté selon le rythme très ordonnancé des troncs sur une prairie fauchée. Ce  e fermeture 
paysagère engendre des vues très courtes, le regard  bu  e sans cesse sur une végéta  on massive. Au hasard 
de certaines prairies non plantées de peupliers, les sinuosités de l’Indre se dévoilent, le regard s’échappe, se 
laissant guider par le cours de l’eau, avant de se heurter à une peupleraie » (Atlas des paysages Dreal Centre, 
La vallée de l’Indre). Elles font écran entre Cormery et Truyes, villages pourtant très rapprochés, dont les clo-
chers devaient être autrefois en covisibilité.

Les vues depuis les routes d’accès 

- L’arrivée à Cormery (entrée de la commune) se fait par le pont établi au milieu du 19e siècle selon un axe 
droit et en chaussée surélevée, abou  ssant à la Place du Croissant, redressée également et bordée d’aligne-
ments bâ  s à ce  e époque. Les ponts off rent des vues latérales amont et aval sur l’Indre, les îles et le moulin. 
L’abbaye, masquée, est cependant peu présente.

- L’arrivée depuis les hameaux des Quarts ne permet pas d’apercevoir le bourg et l’abbaye avant le franchis-
sement du vallon du ruisseau des Rioux. Celui-ci réserve une descente encavée et un eff et de tunnel à travers 
le bois. Le vallon cons  tue d’ailleurs une borne à l’urbanisa  on du côté est.

- L’arrivée par le CD 17 révèle la silhoue  e de l’église paroissiale.

- La percée rec  ligne, en déblai de la rue Na  onale vers Loches, entrée de ville, rèvèle la Tour Saint-Paul et la 
ville en vue plongeante et cadrée.

Les dominantes visuelles 

La dominante historique de Cormery, symbole de la ville, est la Tour Saint-Paul, le clocher de l’ancienne abba-
 ale. Il domine le bourg regroupé à ses pieds. Les éléments de l’ancienne abbaye se lisent encore, bien qu’ils 

aient été amoindris, étêtés, par les destruc  ons (perte de la fl èche du clocher, par  e manquante du toit du 
réfectoire).

La masse de l’église Notre-Dame-de-Fougeray, repoussée à l’écart mais justement pour ce  e raison bien dé-
tachée et lisible, est aidée par une topographie élevée. Ce  e situa  on par  culière de l’ensemble cons  tué 
par l’église paroissiale Notre-Dame-de-Fougeray et le cime  ère (dominé, au point le plus haut, par la Croix 
hosannière) semble avoir été très anciennement choisie comme lieu d’inhuma  ons, bien avant la construc-
 on de l’église actuelle.

Autre dominante d’une toute autre nature : le silo qui domine le plateau céréalier de Sainte Maure de sa 
présence imposante.

Les cheminements sont de diverses natures. Historiquement on peut relever 2 types d’i  néraires d’approche 
- les cheminements « doux » qui suivent le fi l de la vallée de sens est-ouest. Ainsi, selon le cheminement 
longitudinal, les clochers et la masse villageoise se laissent découvrir peu à peu dans leur site du val de 
l’Indre, suivant une scénographie con  nue (c’est le paysage qu’on parcourt lorsqu’on suit le CD 17).
- les cheminements plus « dynamiques » qui, au contraire, traversent la vallée, nécessitant remblais, 
déblais, ouvrages d’art, mais aussi qui se sont signalés par des percées dans le  ssu ancien de la ville. Ainsi, 
le cheminement transversal, la traversée de l’Indre, est brutale (augmentée par la vitesse) : après le seuil de 
passage des ponts, Cormery et son abbaye surgissent d’un coup.   

Découverte pédestre
La découverte peut se faire également à pied. Le chemin de grande randonnée GR 46, qui permet de 
parcourir la vallée de l’Indre de Loches à Artannes, traverse Cormery. Il permet de découvrir une chaîne 
de sites naturels, patrimoniaux et historiques (suite de villages, belles églises aux clochers remarquables et 
prieurés dont certains dépendaient de l’abbaye de Cormery, ainsi que les curiosités naturelles du « Canyon 
» de Courçay).

Les vues d’approche de la ville et de l’abbaye 
Les contacts ville-campagne et ville-rivière sont très lisibles à l’ouest du bourg. Du côté de la rue de l’Abreuvoir, 
la ville, limitée par le rempart du 15e siècle, donne directement sur les jardins et sur l’Indre. Un ensemble de 
jardins ceints de murets bas de pierre, irrigués par des chemins et sentes cons  tue un paysage tradi  onnel 
inchangé. 

Les perspec  ves les plus belles concernent les co-visibilités entre les deux églises (paroissiale et abba  ale) à 
travers le site protégé de l’Enclos de l’Abbaye.

Des cheminements historiques perme  ent de lire le site

Espaces de dégagement des vues occultées par les peupleraies
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PLAN DE SYNTHÈSE DES ELEMENTS D’INTÉRÊT PAYSAGER
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2.3 Les enjeux environnementaux

La ville de Cormery dispose de nombreux atouts environnementaux qui lui confèrent une qualité de vie. 
Ces atouts environnementaux se déclinent selon plusieurs types, soit qu’ils concernent la géomorphologie, 
l’espace naturel, soit qu’ils relèvent de l’environnement ar  fi ciel créé par l’homme, spécialement dans les 
quar  ers patrimoniaux qui concernent l’A.V.A.P..

2.3.1 L’environnement naturel

Un élément majeur, l’Indre

L’Indre qui traverse la commune de Cormery, et qui est à l’origine de la fonda  on et du développement de la 
ville, cons  tue un fait environnemental majeur. Son val est soumis à l’infl uence d’une nappe alluviale et de 
remontée des niveaux de crue, dont la ville ancienne a su se protéger par la maîtrise des débits de la rivière 
par divers bras de moulin. Dès le Moyen âge, la rivière est exploitée à leur profi t par les Cormeriens (moulins, 
ar  sanat, industrie..). 

Le milieu aqua  que de la rivière et de sa nappe alluviale prend possession du site du val, livré à une faune et 
une fl ore spécifi ques (végéta  on de ripisylve). Dans ce milieu favorable, la végéta  on, notamment les arbres 
de haute  ge, a acquis une dimension remarquable (parc du terrain de camping).
Cet espace naturel est en immédiate proximité avec le bourg historique, lui assure une respira  on. 

Les données clima  ques

Les précipita  ons à Cormery restent d’un niveau très bas puisque la ville reçoit en moyenne de 160 jours de 
pluie, soit une pluviométrie de 550 à 600 mm de pluie par an.
Le taux d’ensoleillement moyen est de 1780 heures/an.

Cormery s’inscrit dans un environnement clima  que qui a déterminé des a   tudes adapta  ves dans 
l’urbanisme et l’architecture tradi  onnels. 

La ges  on de l’eau 

Bien que Cormery reçoive une pluviométrie rela  vement faible, il ne faut pas écarter les aléas de fortes 
pluies d’orage, suivant les vallées, extrêmement concentrées. Le mode d’occupa  on de l’espace et les formes 
d’habitat collec  f interdisent généralement l’assainissement sur la parcelle. L’imperméabilisa  on générale 
des sols de la commune du fait du traitement des rues et de la forte emprise bâ  e favorise la concentra  on 
et le rejet d’importants cubages. 
L’Indre est une rivière apprivoisée par l’homme, qui l’a u  lisé très tôt pour ses besoins (transport et 
transforma  on). Nous héritons d’une sage tradi  on de ges  on de l’eau par l’homme : aménagements 
monas  que, travaux d’ingénieurs, digues, biefs, déversoirs, écluses, moulins, en témoignent.

2.3.2 L’environnement ar  fi ciel

A côté de l’environnement physique naturel, il existe un patrimoine ar  fi ciel créé par l’homme. En eff et la ville 
par elle-même cons  tue un site ar  fi ciel qui présente de nombreuses qualités sous l’angle environnemental.

Un poten  el purement historique et esthé  que

L’héritage du passé, très parlant, un site marqué par une longue occupa  on, invitent les nouvelles généra  ons 
à inscrire leurs ac  vités dans les pas de ceux qui les ont devancés. Il s’agit aussi d’un patrimoine immatériel 
formé par la tradi  on historique de la ville, que l’A.V.A.P. ne peut protéger qu’indirectement au travers de ses 
témoignages physiques.

Un  ssu dense 

Les formes d’habitat et de groupement du bâ   de Cormery sont adaptées au lieu, elles intègrent 
tradi  onnellement les données environnementales. Le bâ   ancien a su s’adapter à la sujé  on d’un sol 
humide et de l’exposi  on aux vents et aux pluies. L’urbanisme ancien, de gabarit bas (dans l’ensemble R+1+C) 
et groupé qui, au départ, n’occupe pas les hauteurs, s’exposait ainsi moins aux assauts des vents (à l’inverse, 
des quar  ers résiden  els qui se sont développés en plateau). La forma  on compacte du cœur de Cormery 
permet l’existence d’un réseau de proximités entre habitat et fonc  ons urbaines (équipements et commerces 
nombreux), favorisant les rencontres et économisant les déplacements.

- Une ville de taille modérée, dont le cœur de ville est en lien avec le site naturel, le corridor naturel est-ouest 
de l’Indre malgré la pollu  on et les nuisances dues à un trafi c rou  er ponctuel. 

La présence du végétal 

Même dans ses quar  ers les plus denses, la présence de jardins privés ou publics off re un rappel constant du 
végétal. L’arbre et en général tous les végétaux ont des eff ets posi  fs sur le climat local urbain (entre  en de 
la fraîcheur en été, main  en d’un niveau d’hygrométrie dans l’univers urbain par  culièrement sec des villes, 
assainissement de l’air…). 

Les prescrip  ons de l’A.V.A.P. se doivent de conforter ces poten  alités environnementales.

Conserva  on des structures et des matériaux locaux 

Les restaura  ons de qualité prônent, quand cela est possible, la conserva  on la plus importante possible des 
structures anciennes, principe de nature à limiter l’importa  on et le déplacement de matériaux neufs.
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2.3.3 Prise en compte du Grenelle II de l’Environnement

L’évalua  on environnementale de l’A.V.A.P.

La probléma  que même d’une A.V.A.P. traitant de la conserva  on du patrimoine ancien nous situe dans le 
cadre d’une logique environnementale. Dans son principe même, l’A.V.A.P. est favorable à des installa  ons 
durables. Le bâ   tradi  onnel de Cormery représente un poten  el à développer :

 - La restaura  on et la mise en valeur du bâ   existant des centres villes va dans le sens d’un 
développement économe, moins consommateur d’espace et d’infrastructures du fait de la réu  lisa  on du 
bâ   ancien. L’A.V.A.P. encourage la réhabilita  on du bâ   ancien plutôt que la construc  on neuve ;

 - La densité de la ville en son centre, l’organisa  on compacte qui caractérise son bâ   ancien par  cipe à 
la probléma  que d’économie d’espace et d’économie d’énergie. Elles s’opposent aux déperdi  ons de chaleur 
et va dans le même sens ;

 - La disposi  on du bâ   à l’égard des vents, de la topographie et du soleil y est raisonnée, éprouvée par 
une longue expérience ;

 - Les matériaux tradi  onnels ont des caractéris  ques thermiques et phoniques de bonne qualité et 
garan  es par une mise en œuvre en masses épaisses ;

 - Il s’agit de matériaux sains, exploités localement, et dont le renouvellement ne consomme pas 
d’énergies fossiles.

 La chasse aux dénatura  ons

L’enquête de recensement sur le bâ   patrimonial a permis de désigner un grand nombre de dénatura  ons 
et parmi celles-ci pointe du doigt un grand nombre de matériaux ou mises en œuvre qui ne vont pas dans 
le sens du développement durable : enduits étanches s’opposant à une bonne conserva  on des structures, 
matériaux toxiques ou dont la produc  on est énergivore, ponts thermiques, etc…

L’encouragement à des disposi  ons isolantes

A l’inverse, le règlement de l’A.V.A.P. encourage la conserva  on ou la res  tu  on d’ouvrages à bonnes 
caractéris  ques environnementales comme les contrevents et volets, la posi  on des végétaux par rapport 
au bâ  .

La démarche patrimoniale et environnementale

De même que la restaura  on des bâ  s anciens ou la construc  on neuve au sein des espaces protégés 
demandent d’observer une démarche patrimoniale, il convient d’y associer à présent une démarche 
environnementale. 

 - Une prise de connaissance du contexte environnemental (environnement bâ   et végétal, 
géomorphologie, hydrologie, etc…) ;

 - Une consulta  on des organismes spécialisés (site internet du Ministère de l’Equipement, CAUE, 
Agence Locale de l’Energie 37, ADEME, labels H.Q.E., banque de données environnementales de l’associa  on 
Vieilles Maisons Françaises, etc…), des salons et foires de matériels conçus dans l’op  que du développement 
durable et des nombreux ouvrages parus sur la ques  on ;

 - Une analyse cri  que de l’état du bâ   (thermo-photographie, recherche des points faibles, élimina  on 
des dénatura  ons).

Toutefois, dans de nombreux cas, la démarche patrimoniale primera, les principes de protec  on patrimoniale 
auront à prendre souvent le dessus sur les principes environnementaux, notamment : 

 - S’il y a impossibilité d’entreprendre un système d’isola  on par l’extérieur au risque de faire disparaître 
des éléments de qualité du bâ  . Quand à l’isola  on par l’intérieur, elle peut être diffi  cile à me  re en pra  que 
;
 - Un même matériau ne sera pas admis dans certains types d’édifi ce, alors qu’il est légi  me pour 
d’autres (ainsi la tuile mécanique et le ciment pour les bâ  s du 20e siècle). Le patrimoine de Cormery est très 
diversifi é : chaque typologie appelle une mise en œuvre propre, qui ne sera pas toujours conciliable avec es 
impéra  fs de développement durable.

Le mode d’isola  on et d’intégra  on des nouvelles ressources d’énergie

L’énergie solaire, la force motrice de l’eau et celle du vent ne sont pas à proprement parler de nouvelles 
sources d’énergie à Cormery. Le taux d’ensoleillement moyen y est de 1780 à 1800 heures/an.

Les diff érents types de sources d’énergie renouvelables disponibles peuvent être évoqués aujourd’hui en 
a  ente de technologies toujours nouvelles en ce domaine :

Panneaux solaires :

 - Capteurs solaires pour produc  on d’eau chaude sanitaire
 - Capteurs solaires pour produc  on d’électricité (panneaux photovoltaïques)
L’implanta  on des capteurs est soumise à condi  on dans le périmètre de l’A.V.A.P.
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Un projet de réu  lisa  on de la structure à demi ruinée du Grand Moulin de Cormery a été évoqué qui servirait 
de site à l’installa  on de panneaux photovoltaïques.

L’u  lisa  on des ressources géothermiques à Cormery :

A par  r de la profondeur de 20 m, la température du sous-sol est constante et ne dépend plus du jour ou 
de la nuit, ni des saisons. C’est le fl ux de chaleur provenant de la profondeur qui commande le niveau de 
température. On es  me alors que la température augmente de 1°C tous les 33 m.

La géothermie basse énergie est exploitée dans le bassin parisien et les régions limitrophes sur l’aquifère 
du Dogger, à une profondeur comprise entre 1600 et 1800 m, pour une température de 56 à 85° C. De 
nombreuses installa  ons fonc  onnent dans les environs de Paris où une telle exploita  on a été reconnue très 
favorable. Cependant il n’existe pas encore d’installa  on géothermique de ce type cons  tuant une référence 
en région Centre.

Il existe aussi la géothermie très basse énergie, qui exploite des ressources du sous-sol de quelques dizaines 
à quelques centaines de mètres dans le sol et dans les aquifères (nappe de l’Indre) qui s’y trouvent, pour des 
températures inférieures à 30° C

Les puits canadiens, systèmes géothermiques de surface, servent à la clima  sa  on naturelle sur la parcelle.

L’énergie hydraulique :

L’u  lisa  on de la force motrice de l’eau de l’Indre est signalée dès l’origine de l’abbaye au 8e siècle. Elle a 
connu un début d’u  lisa  on dans les premirts temps de l’équipement électrique, dans la première moi  é du 
20e siècle.

Dans une centrale hydroélectrique, l’eau est canalisée vers une turbine reliée à un alternateur qui produit 
l’électricité. La puissance de l’installa  on dépend de la hauteur de chute et du débit de l’eau. On dis  ngue 
deux types de centrales hydroélectriques :
- les centrales de lacs ou d’éclusées, d’une grande hauteur mais de faible débit ou bien de dénivelé moyen, 
mais de débit plus important. On les trouve plutôt en régions montagneuses ;
- les centrales de basse chute dites « au fi l de l’eau », les plus nombreuses, installées sur les cours d’eau. Ces 
installa  ons doivent être réalisées dans un souci de respect de l’environnement (passe à poissons,...).

L’énergie Eolienne: L’Energie du vent

Les éoliennes individuelles et collec  ves ne sont pas compa  bles avec un centre historique et ne sont donc 
pas autorisées.

L’implanta  on des systèmes d’énergies renouvelables dans le  ssu urbain

Les principes de protec  on du paysage et des architectures de qualité amènent à encadrer l’installa  on 
en toiture de tous les disposi  fs techniques, en constante évolu  on, visant à l’u  lisa  on des énergies 
renouvelables, en par  culier l’énergie solaire, notamment dans les paysages embléma  ques à préserver :
- le paysage urbain du centre historique ;
- les jardins et des cours de qualité privés et publics ;
- un paysage naturel très présent ;
- un ensemble de cônes de vue perme  ant d’apprécier des cohérences ou des par  cularités de la scénographie 
urbaine historique de la ville.
Le règlement de l’A.V.A.P. limite leur installa  on (installa  on sous condi  ons) afi n de respecter la composi  on 
architecturale des façades et d’assurer le main  en de l’aspect tradi  onnel du bâ  , par  culièrement dans ces 
espaces sensibles. 

Le bâ   tradi  onnel possède des qualités qu’il faut parfois renforcer en certains points (interfaces entre les 
matériaux, étanchéité des baies...). En revanche, une interven  on prioritaire doit être engagée au niveau 
des toitures et des combles non isolés qui concentrent la plus grande part des déperdi  ons thermiques. 
Une a  en  on par  culière doit être accordée à la qualité du mode d’isola  on (éviter les fuites au niveau 
des interfaces entre matériaux et conforter la respira  on des pièces de bois de la charpente par un mode 
d’isola  on adapté).

Les modes d’isola  on par l’extérieur sont, dans un grand nombre de cas, inappropriés au bâ   patrimonial 
au risque de comprome  re la composi  on des façades, éléments de décors (modénatures, sculptures), de 
structure (chaînages d’angle, par   on), etc...
Les murs en pierre, en pierre et brique, d’une épaisseur de 40 cm à 50 cm qui présentent jusqu’en 1914 une 
forte iner  e, sont souvent effi  caces aussi bien contre le froid que le chaud. Leur performance thermique peut 
être néanmoins améliorée par un léger apport d’isola  on intérieur.

L’appareillage de certains murs est composé de moellons ou de pierres pas toujours taillées, assemblés au 
mor  er de chaux et enduits à la chaux. ces construc  ons, si elles sont bien entretenues, sont très performantes 
et confortables. L’enduit à la chaux qui les recouvre, en plus de ses caractéris  ques esthé  ques, protège les 
maçonneries de l’humidité sans cons  tuer de barrière étanche à la vapeur d’eau. A contrario un enduit 
ciment ou un enduit plas  que, cons  tue un facteur de développement des pathologies des structures. Il 
est extrêmement important de purger les murs de ces matériaux étanches et de réaliser, dans le cas d’une 
recons  tu  on de la façade, un enduit à la chaux aérienne et non un enduit à la chaux hydraulique ar  fi cielle 
(qui aurait les mêmes eff ets que le ciment et par  ciperait à la dégrada  on prématurée de l’enduit et de la 
pierre).

Les principes d’isola  on des construc  ons

Une mission de thermographie du bâ  , un diagnos  c themique (imposé aux propriétaires en cas de muta  on) 
perme  ent de cerner les économies d’énergie à réaliser dans le bâ   ancien. Les déperdi  ons de chaleur se 
font par les murs, mais surtout la plupart viennent des baies et des combles.



89

Les modes d’isola  on des murs

Examen des modes d’isola  on compa  bles avec la nature des divers bâ  s anciens existants (bâ   bois et 
plâtre, bâ   brique 1930,…). Le bâ   en pan de bois ne peut aucunement être considéré comme étanche. La 
maison ancienne a une capacité à absorber l’humidité : on ne la chauff e pas de la même manière qu’une 
maison moderne. 

Les modes d’isola  on par l’extérieur sont inapplicables, dans un grand nombre de cas, au bâ   patrimonial.
Il n’est pas concevable d’adopter un quelconque règlement type conçu pour la construc  on neuve pour 
l’isola  on du bâ   ancien non standard par défi ni  on, d’autant que le bâ   ancien a ses propres qualités 
thermiques et qu’il suffi  ra sans doute d’énoncer un certain nombre de principes et précau  ons à prendre 
pour les enduits, pour les doublages, etc…
Les modes d’isola  on par l’intérieur sont possibles sauf s’il existe des décors intérieurs de qualité à conserver.

Les modes d’isola  on des baies

Les ouvertures (baies, portes,...) sont souvent peu étanches par manque d’entre  en. Le choix de menuiseries 
en bois est de nature à éliminer les ponts thermiques. Les menuiseries en matériaux plas  ques que plusieurs 
villes et pays européens ont commencé à interdire selon un principe de précau  on, sont à proscrire dans 
une logique énergé  que de développement durable. La pose de produits verriers fi ns à haute performance 
isolante pouvant être intégrés sur mesure permet la conserva  on des menuiseries anciennes de qualité et de 
répondre à une recherche de compa  bilité «patrimoine-environnement» performante.

Le main  en ou le retour des contrevents et persiennes

Souvent supprimés, les contrevents et persiennes ont pourtant le mérite de protéger les locaux contre 
les excès de la chaleur ou du froid. Ces éléments par  cipent à l’ornementa  on de la façade et à la qualité 
d’ensemble du paysage urbain (a  en  on : les volets roulants en P.V.C. ou en aluminium n’ont pas le même 
niveau d’effi  cacité en termes de confort et d’esthé  que, que les volets, contrevents ou persiennes de bois).

Les aménagements urbains soucieux de l’environnement

On doit s’opposer à la gabegie de terrains : il est souhaitable de ne pas consommer trop de terrains nouveaux 
pour la construc  on, ce qui impose de travailler sur la ville existante (par une réu  lisa  on des dents creuses et 
des parcelles vacantes ou sosu-habitées). Conforter une certaine densité assure des proximités rela  onnelles 
(ville - nature - inter équipements) et permet de réduire autant que possible l’usage de l’automobile.

La ges  on de l’eau

On doit rechercher une limita  on du rejet d’eaux pluviales dans les rivières, et que les rejets soient propres. 

Le sous-sol de la commune, en par  e crayeux permet d’envisager une absorp  on in situ des eaux de pluie. 
L’environnement abondamment végétal de la ville est de nature à une bonne réten  on de l’eau.

L’observa  on de règles anciennes dans la réfec  on des sols urbains doit perme  re de retrouver une 
perméabilité que ceux-ci ont perdue avec l’emploi des revêtements modernes (ciment, asphaltes, dalles 
étanches) : pose de pavés sans joints, réserves de plages en terre ba  ue des sols avec planta  on de pied de 
façade.
Le végétal en ville à une valeur de régulateur hygrothermique, absorbant l’eau de pluie, une présence 
apaisante, « respira  on » dans le quar  er dense.
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3 .  E N J E U X  E T  T R A D U C T I O N  R E G L E M E N TA I R E

3.1 La proposi  on de délimita  on de l’A.V.A.P.

La délimita  on retenue a été mise en cohérence avec le document du P.L.U. Elle englobe, en une aire unique, 
les en  tés patrimoniales iden  fi ées sur la commune suivantes :

 - Les éléments signifi ca  fs du patrimoine bâ   aggloméré, les 6 en  tés homogènes qui sont déjà la 
base patrimoniale ancienne de Cormery iden  fi ée au cadastre de 1822 (l’abbaye et ses jardins, le bourg, 
le Mail, la percée place du Croissant / rue Na  onale, les faubourgs Saint-Pierre et de Crotet).

 - Elle englobe l’ensemble du val humide de l’Indre d’amont en aval. 

 - Elle englobe les deux hameaux des Quarts et leur proche environnement agricole

 - Elle s’appuie sur les cordons végétaux du vallon du ruisseau des Riaux, perme  ant de conserver une 
maîtrise réglementaire sur des quar  ers proches de l’église Notre-Dame de Fougeray
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Plan de délimita  on A.V.A.P.
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Extrait du plan de délimita  on A.V.A.P.
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Légende du plan de délimita  on A.V.A.P.
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3.2. Catégories d’immeubles 

Cinq  catégories d’immeubles ont été défi nies afi n de prendre en compte les intérêts 
par  culiers de chaque immeuble : 

a/ Immeubles ou objet immobilier protégés au  tre des Monuments Historiques
(En noir sur le plan de délimita  on)

Les édifi ces protégés au  tre des Monuments Historiques sont soumis à une     
 réglementa  on propre.

b/ Immeubles ou par  e d’immeuble remarquables 
(En rouge sur le plan de délimita  on)

Ce  e catégorie concerne les immeubles majeurs, excep  onnels par leur histoire    
(références bibliographiques, repérage sur les plans anciens…), leur architecture ou leur 
décor. Ils sont également représenta  fs d’une époque de construc  on ou d’une technique.

Ils comportent des por  ons d’immeubles travaillées et/ou des décors de façade composés et 
bien conservés (peu de dénatura  on).

Ces immeubles sont représenta  fs de la Ville, de son histoire, de sa situa  on géographique et 
doivent être conservés dans leurs disposi  ons urbaine et architecturale. 

Critères de sélec  on pour ce  e catégorie: 

- qualité de composi  on architecturale de la façade représenta  ve ou caractéris  que              
d’une époque ;
- reconnaissance historique du bâ  ment (références bibliographiques, repérage sur les plans 
anciens…) ;
- qualité des matériaux d’origine;

c/ Immeubles ou par  e d’immeuble cons  tu  fs de l’Abbaye de Cormery
(En rouge rayé ou en orange rayé sur le plan de délimita  on)

Ce  e catégorie concerne les principaux immeubles ou par  es d’immeuble qui présentent des 
ves  ges encore  en place des éléments cons  tu  fs de l’Abbaye de Cormery (bâ  , murs, ou 
décors) à préserver.
Le relevé de ces éléments n’est pas exhaus  f.

d/ Immeubles ou par  e d’immeuble d’intérêt local
(En orange sur le plan de délimita  on)

Ce  e catégorie concerne les bâ  ments présentant une architecture plus simple. Les éléments 
de décors sont simples, dénaturés ou isolés. 

Néanmoins, ces immeubles assurent une con  nuité urbaine et valorisent les ensembles urbains 
ou paysagers. Souvent, ils comportent des éléments en alignement avec des correspondances 
d’éléments de composi  on (hauteur, percement, corniche, bandeau, (…).

La qualité de quelques éléments ou de la totalité des immeubles nécessite une a  en  on 
par  culière lors de travaux.

Leur démoli  on n’est autorisée que sous condi  ons excep  onnelle.

Critères de sélec  on pour ce  e catégorie: 

- bâ  ment sans modénatures par  culières mais avec une qualité de composi  on;
- éléments de décors simples, dénaturés ou isolés;
- par  cipe d’un ensemble bâ   : dépendance ou commun d’un bâ  ment remarquable;
- assure la con  nuité urbaine des façades; 

e/ Les autres immeubles
(En gris sur le plan de délimita  on)

Ce  e catégorie concerne les bâ  ments situés dans le périmètre de délimita  on de l’A.V.A.P. 
mais qui ne présentent pas de caractère patrimonial par  culier remarqué dans l’état ou de 
construc  ons anciennes trop dénaturées. Ces éléments peuvent être conservés, modifi és ou 
remplacés, cependant, la qualité de leur traitement a une incidence directe sur la qualité 
d’ensemble du secteur de protec  on patrimoniale. 
Ces bâ  ments sont donc soumis aux règles de l’A.V.A.P.

Les commerces suivent des prescrip  ons adaptées en fonc  on de l’architecture du bâ  . 
En général la réglementa  on privilégie la conserva  on des éléments architecturaux, leur 
restaura  on et leur adapta  on pour une meilleure performance énergé  que.
Les immeubles neufs font l’objet de prescrip  ons en fonc  on du contexte dans lequel ils se 
trouvent. Ils devront me  re en valeur le caractère des lieux et le paysage.
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3.3. Catégories d’espaces non bâ  s et patrimoine paysager 

Plusieurs catégories d’espaces non bâ  s et de patrimoine paysager ont été défi nies afi n de 
prendre en compte les intérêts par  culiers de chaque d’eux : 

a/ Les espaces urbains publics ou privés 
Il s’agit des espaces urbains de qualité (persistance historique, organisa  on de l’espace, de 
la trame parcellaire et bâ  e, disposi  ons existantes) dont la cohérence doit être préservée, 
améliorée ou renforcée.

b/ Les planta  ons d’alignements d’arbres 
Il s’agit des alignements d’arbres qui par  cipent au paysage urbain, à préserver, à prolonger 
ou à compléter dans certains cas.

c/ Les arbres remarquables
Ces arbres publics ou privés ont une incidence sur la qualité du paysage urbain ou naturel. 
Leur implanta  on, leur essence ou leur développement sont remarquables.

d/ Les espaces naturels à préserver 
Ces espaces sont retenus pour leur intérêt propre tant pour leur présence que pour leur 
mode de ges  on.

d/ Les espaces agricoles à préserver 
Ces espaces sont retenus pour leur intérêt propre tant pour leur présence que pour leur 
mode de ges  on du paysage du plateau.

f/ Les Espaces Boisés à préserver
Ces espaces sont retenus pour leur intérêt propre.

g/ Les parcs et jardins composés et plantés
Il s’agit de jardin ou d’espaces publics ou privés dont la composi  on propre ou l’eff et 
d’accompagnement de l’architecture ou du paysage urbain sont intéressants à préserver.

h/ Les cours publiques ou privées
Ces espaces à dominante minérale dont les disposi  ons sont  à conserver ou à préserver pour 
leur intérêt propre ou d’accompagnement de l’architecture et du paysage urbain.

3.4. Points de vue

Certains points de vue remarquables ou pi  oresques sont iden  fi és dans l’A.V.A.P. sous la 
forme d’axes visuels ou de cônes de vue qu’il s’agit de préserver ou de valoriser.

Espaces concernés par les champs de vision des points de vue remarquables
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Espaces concernés par les champs de vision des points de vue remarquables
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3.5. L’A.V.A.P. et le projet urbain de Cormery

L’A.V.A.P. s’intègre dans le cadre du projet urbain de la ville de Cormery. Elle intervient 
directement dans la mise en œuvre des orienta  ons fi xées par le Projet d’Aménagement et 
de Développement Durables (P.A.D.D.) du Plan Local d’Urbanisme (P.L.U.) D’autre part, elle 
accompagne les projets de renouvellement et d’aménagement urbain qui prennent place sur 
son territoire.

3.5.1. Compa  bilité de l’A.V.A.P. avec le P.A.D.D. du Plan Local d’Urbanisme 

La plupart des enjeux inscrits au P.A.D.D. du P.L.U. trouvent leur point d’applica  on au niveau 
de l’A.V.A.P.

Les orienta  ons issues du diagnos  c P.A.D.D. :

Promouvoir une poli  que d’habitat volontariste et cohérente, fondée sur une maîtrise du 
développement 
- Développer un parc de logements équilibré dans sa forme, son occupa  on et son inser  on.
- Entretenir et consolider la ville cons  tuée
- Choisir des sites per  nent d’extension urbaine. 

L’AVAP de Cormery comprend deux sous-secteurs AVAP : le sous secteur 1 (Champ Rigault )  
et le sous-secteur 2 (Chaumenier). Ces sous-secteurs géographiques et réglementaires sont 
créer afi n de maîtriser de manière adaptée l’aménagement et la construc  on sur ces sites, en 
con  nuité de la ville actuelle, et sur lesquels les enjeux patrimoniaux sont moins importants. 
Une certaine densifi ca  on peut avoir lieu sur les dents creuses dans le bourg pour comba  re 
l’étalement urbain.
L’ou  l A.V.A.P. permet d’encadrer la restaura  on, le renforcement de l’isola  on et le confort 
de l’habitat d’une manière adaptée aux diff érentes typologies architecturales et des diff érents 
modes construc  fs. Les prescrip  ons et les recommanda  ons contenues dans les documents 
de l’A.V.A.P. préparent, incitent et aident les propriétaires à engager des travaux d’améliora  on 
de l’habitat. Le cadre de l’A.V.A.P. est en ce sens un levier de résorp  on de la vacance et évite 
ainsi, par eff et d’économie, l’étalement urbain. 

Conforter le dynamisme économique
- vivifi er le  ssu commercial
-préserver l’ac  vité agricole

Préserver l’iden  té et le cadre de vie
- maintenir les grands équilibres naturels et paysagers
-la préserva  on des richesses patrimoniales du territoire
-affi  rmer le poten  el ludique et touris  que

L’A.V.A.P. est un ou  l dont le rôle est d’encadrer la restaura  on et la mise en valeur du patrimoine 
urbain et paysager, de ses monuments de leurs abords, des entrées de ville, l’intégra  on des 
commerces dans le bâ   existant et donc de par  ciper à l’améliora  on du rapport qualité de 
vie/qualité de ville . En cela, les objec  fs de l’A.V.A.P. concourent au rayonnement culturel et 
économique de la ville de Cormery.

L’A.V.A.P., avec son règlement, contribue à la conserva  on de l’histoire, de la mémoire des 
lieux et à la protec  on des ambiances urbaines et paysagère dans la limite de son périmètre. 
La préserva  on des paysages naturels, hydrauliques et de certains jardins en milieu urbain 
par  cipe de la prise en compte de l’environnement et de la ges  on de l’eau en général 
(préserva  on des sols perméables et de la bio diversité locale entre autres), la préserva  on 
du paysage agricole du plateau, des espaces agricoles de proximité (jardins de l’Abbaye) et le 
main  en des trames vertes et bleues.
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3.5.2-Le projet A.V.A.P. s’inscrit et accompagne diverses démarches et 
études menées sur Cormery

Les Orienta  ons de mise en valeur des ves  ges de l’Abbaye:

La Ville a commencé les acquisi  ons préalables à une mise en valeur de l’aile du réfectoire. Une 
par  e du rempart de l’abbaye a  enant au Logis de l’Abbé a été res  tuée. Des dégagements 
(démoli  ons de planchers et cloisons parasites, recherche de sols anciens) ont été entrepris 
sur la Porterie, la chapelle de l’Abbé. La clôture coupant le jardin du cloître a été démolie 
perme  ant de réaménager le jardin du cloitre.
Il a été envisagé de créer dans les locaux de l’abbaye un centre tourné vers l’art et les ar  sans 
du bâ  ment.
Un circuit de découverte balisé par des panneaux d’informa  on est réalisé.

Il s’agirait d’entreprendre également :

- la res  tu  on du comble du réfectoire ;
- un projet de dégagement, de restaura  on et de conforta  on des murs du croisillon sud. 
Le bâ   en mauvais état (grange Bou  n) qui l’occupe, pour lequel un projet de 3 logements 
sociaux avait été envisagé, serait supprimé et les murs médiévaux abrités par un auvent de 
protec  on ;

- un projet iden  que porterait sur les murs du croisillon nord à la place de la Halle aux Moutons;

- un projet de traitement de sol des espaces publics à priorité piétonne et riverains dans tout 
le secteur patrimonial de l’abbaye ;

- la fi gura  on, par des traitements de sol les limites des monuments disparus (nef et chœur 
de l’abba  ale) Des sondages archéologiques peuvent donner des informa  ons sur les niveaux 
de sols, informa  ons qu’il serait important de respecter dans les aménagements urbains, en 
jouant sur des eff ets de niveaux (nef de l’église plus haute que le cloître et la Salle capitulaire).

- l’ achat de parcelles de jardins du Clos de l’Abbaye pour réaliser un circuit de cheminements 
piétonniers (Clos des Vignes).

La restaura  on de l’abbaye pose divers problèmes de conforta  on, de conserva  on, d’op  ons 
de restaura  on : conserva  on des diff érentes strates  historiques qui font par  e de l’histoire 
de l’édifi ce. Parmi les interven  ons sur des structures postérieures au Moyen-âge, pourrait 
être envisagé un dégagement des structures de l’aile mauriste, avec incita  on à créer sur 
l’emprise une architecture qui en suggérerait l’ancienne volumétrie.

En revanche on risque de muséïfi er le quar  er de l’abbaye par une mise en valeur strictement 
archéologique. Jusqu’à ce jour le quar  er comporte quelques habitants. 

La préserva  on et la mise en valeur du paysage naturel et urbain de Cormery

Une ac  on pour la restaura  on des clôtures peut être aidée par la Fonda  on du Patrimoine, 
comme c’est le cas à Beaulieu-lès-Loches. Un centre de forma  on pour le montage des murs 
en moellons présent dans la Vienne pourrait être mis à contribu  on.

Restaurer et entretenir les rives de la rivière, biefs, et ponceaux, ouvrages qui ont une présence 
forte dans le paysage. Rétablir une passerelle le long du Grand Moulin perme  ant de rétablir 
une liaison avec le faubourg des Ponts de Truyes, entrée historique de la ville.

Aménagement du camping et créa  on d’une passerelle de 1998 reliant l’Ile  e (lieu de pêche 
et de pique nique.

Les études menées sur Cormery

L’Opéra  on « Cormery Cœur de village » réalisée en 2008 par le Cabinet Ligne d’Au a étudié 
un plan d’aménagement des espaces publics du bourg, insistant sur un verdissement, 
développant les parkings.

Le Plan de Circula  on (juin 2008) préconise un i  néraire poids lourds passant par la rue Saint-
Pierre, qui ne peut être accepté.

Des fi ches conseil ont été établies en 2010 par la Direc  on Départementale des Territoires 
concernant les probléma  ques circula  on / déplacements et développement urbain.

A défaut d’un contournement qui est réclamé de longue date, il convient d’entreprendre 
des aménagements des  nés à réduire l’impact de la forte circula  on de transit sur les rues 
du centre (18 259 véhicules/jour sur cd 143 en 2009, mais aussi 1664 véhicules/jour rue de 
Montrésor). A la suite de l’étude sur la traverse de Cormery, ini  ée par le Conseil général et 
avec l’aide du Fisac, il convient d’envisager au moins au niveau de l’abbaye un traitement de 
sol du CD 143.
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Res  tu  on du comble du réfectoire

Des ques  ons de restaura  on et de réaff ecta  on de l’abbaye

Réparer les obtura  ons 

Ne pas éliminer les apports ultérieurs

Res  tu  on de la toiture

Des cloisonnements à supprimer

Le cloisonnement 
sous la Tour Saint-Paul

L’aile du Réfectoire La fragmenta  on du cloître

Le transept de l’église

Des ves  ges masqués, mais abrités sous un toit
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3.6 Principes de préserva  on et de mise en valeur 

Les espaces naturels

Les rives de l’Indre doivent demeurer plantées, les plantes aqua  ques y sont protégées. Les 
arbres morts ne sont coupés que s’ils présentent un risque pour la sécurité afi n de préserver 
la faune locale; les arbres menaçants doivent être élagués pour empêcher leur chute dans 
l’eau et le risque d’arrachement d’une par  e de la berge.

Tout arbre de haute  ge aba  u devra être compensé ou remplacé par un arbre de haute 
 ge de même essence si celle-ci est compa  ble avec la vie en bord de rivière pour préserver, 

notamment, les alignements plantés, les fronts boisés et la biodiversité. Ce sont les racines 
(très profondes pour certaines essences : aulne, frêne, saule …) qui re  ennent la terre et 
renforcent les berges, il est donc important d’y maintenir des arbres. 

Les rives ne doivent pas faire l’objet d’enrochements cimentés ou de pose de plaques de 
béton, mais si nécessaire d’enrochements libres (ce principe doit être limité aux zones à forts 
enjeux : proximité d’un bâ  ment ou d’un ouvrage …). S’il s’avère indispensable de maintenir 
les berges à un endroit donné, il est recommandé de recourir en priorité à des techniques en 
adéqua  on avec le milieu naturel environnant :

• La pra  que du fascinage : pour les secteurs les plus a  eints. Les berges érodées sont 
protégées par un ensemble de branchages et de fagots de branches sur plusieurs épaisseurs 
et maintenues contre la berge par des pieux de pin. Les fagots sont recouverts de sable et/ou 
de terre, la végéta  on naturelle peut ainsi s’installer de nouveau. 
• La pra  que du clayonnage ou tressage pour les berges faiblement érodées. Le 
clayonnage est formé de tresses de branches souples autour de pieux de saules ou d’aulnes, 
l’ensemble épouse le contour de la berge.

Les chemins d’accès, de desserte, de halage, de promenade et de pêche, qui animent ces 
rives demeurent en terre ba  ue (damée) ou en stabilisé drainant et engravillonnés non 
bitumineux. Ces chemins peuvent être réunis ou prolongés par des pontons en bois. 

Les parcs et jardins

Les parcs, jardins et espaces boisés ont été classés en quatre catégories : 
- Les parcs, jardins et alignements plantés, publics dont l’intérêt paysager certain jus  fi e leur 
conserva  on (construc  on interdite ou limitée) sont indiqués par une trame de couleur vert 
foncé dans le plan de l’AVAP, avec l’obliga  on d’en préserver les abords.
- Les parcs et jardins privés dont l’intérêt paysager jus  fi e leur préserva  on sont indiqués par 
une trame de couleur vert moyen dans le plan de l’AVAP. Il est recommandé d’en préserver 
(conserver, améliorer) les abords.

Les espaces de loisir à conserver dont l’intérêt paysager jus  fi e leur préserva  on sont indiqués 
par une trame de couleur vert foncé dans le plan de l’AVAP. 
Les jardins ou cours dont l’intérêt paysager réduit ne jus  fi e pas l’inscrip  on au Plan du 
Patrimoine sont laissés en gris clair dans le plan de l’AVAP.

Les espaces végétalisés indiqués au plan de l’A.V.A.P. en tant que « parcs et jardins publics 
ou jardins privés de qualité» doivent être entretenus pour conserver ou res  tuer leur 
composi  on d’ensemble. Pour préserver leur unicité, les clôtures internes matérialisant les 
limites d’un quelconque partage foncier doivent respecter les implanta  ons et formes des 
par   ons existantes de leur propre composi  on paysagère.

La construc  bilité y est interdite ; seules des extensions à emprise limitée  sont admises pour 
des construc  ons existantes (sous réserve des règles édictées ci-avant), à condi  on toutefois 
de respecter la composi  on paysagère du jardin (axialités, terrasses, terre-pleins ou masses 
plantées, arbres remarquables) de façon à préserver l’unité de l’ensemble. Leur emprise au sol 
doit éviter autant que possible d’engendrer la coupe d’arbres existants. Tout arbre de haute 
 ge aba  u par  cipant pleinement à l’ordonnancement du parc sera compensé ou remplacé 

pour préserver, notamment, les alignements plantés, les fronts boisés et la biodiversité. 
Les construc  ons et aménagements réalisés dans ce cadre devront, de par leur aspect, leur 
volumétrie, les matériaux employés… s’insérer harmonieusement dans le site et respecter au 
maximum son caractère à dominante végétale.

Les construc  ons et aménagements réalisés dans ce cadre devront, de par leur aspect, leur 
volumétrie, les matériaux employés… s’insérer harmonieusement dans le site et respecter au 
maximum son caractère à dominante végétale.

Les dallages, fontaines, pergolas, serres de jardin, emmarchements, bancs et autres 
aménagements construits, cons  tu  fs des jardins, sont conservés et entretenus sauf si 
une extension de l’édifi ce est autorisée dans les condi  ons ci-avant, à leur emplacement. 
Le traitement des sols d’allées y est maintenu en stabilisé non bitumineux. L’installa  on de 
mobilier est limitée aux bancs, kiosques et signalisa  on. 



101

D’une manière générale, les clôtures anciennes (murs pleins, murs bahut avec grille) et murs 
de sépara  on présentant un caractère patrimonial, notamment ceux qui sont accordés à 
la typologie d’un immeuble protégé et inscrit dans le plan de l’A.V.A.P., ou appar  ennent 
à l’organisa  on d’un espace de qualité inscrit dans le plan de l’A.V.A.P., sont conservés, 
entretenus ou restaurés, ainsi que les portes et escaliers, portails, piliers et chaînages qui les 
animent. Des percements nouveaux entrepris sur de telles clôtures existantes, conservées, 
peuvent être autorisés s’ils s’inscrivent en con  nuité des caractéris  ques des ouvertures 
pra  quées dans ces clôtures et doivent, notamment, reprendre les formes, dimensions et 
propor  ons des percements préexistants.

La conserva  on de ces murs de clôture anciens n’est pas incompa  ble avec la construc  on 
neuve dite « à l’alignement » si le bâ  ment projeté s’y adosse sans en dénaturer l’aspect, 
c’est-à-dire notamment, sans mul  plica  on intempes  ve des percements ni dépassement en 
hauteur. 

Les espaces urbains

Les espaces urbains publics ou privés ont aussi fait l’objet d’une évalua  on du point de vue 
de la qualité du paysage urbain. Ceux qui sont indiqués dans le plan de  l’A.V.A.P. par un 
poché jaune en tant qu’espaces urbains de qualité, sont les plus cohérents et ce  e cohérence 
doit être préservée, renforcée ou res  tuée. Il s’agit de la cohérence entre le traitement 
de l’espace lui-même (sol, planta  ons, mobilier…) et les façades des construc  ons qui le 
bordent ainsi que de l’homogénéité (ou la monumentalité) de ces façades et clôtures entre 
elles. Les interven  ons modifi ant leur aspect extérieur doivent faire l’objet d’une demande 
d’autorisa  on. 

A défaut de révision des Zones de Publicité Restreinte liée à l’approba  on de l’A.V.A.P. sur le 
territoire communal, tout nouveau panneau d’affi  chage de publicité commerciale et toute 
pré-enseigne commerciale ou ar  sanale sont interdits à l’intérieur du périmètre de l’A.V.A.P.

Les alignements existants des espaces urbains, publics ou privés (rues, places, passages, 
venelles…) indiqués au plan de l’A.V.A.P. en tant qu’espaces urbains de qualité doivent être 
maintenus.

Le rythme parcellaire des alignements bâ  s existants de ces espaces publics ou privés indiqués 
au plan de l’A.V.A.P, en tant qu’espaces urbains de qualité doit être maintenu. 

Les travaux d’entre  en ou les aménagements nouveaux de ces espaces publics ou privés 
s’eff orceront de maintenir ou res  tuer la plus grande homogénéité dans le traitement (des 
matériaux de sols, des planta  ons, unicité de ton et de forme du mobilier…) de façon à 
privilégier l’unité du paysage, la cohérence avec les caractéris  ques historiques ou paysagères 
de l’en  té patrimoniale à laquelle ils appar  ennent, de façon à en marquer l’iden  té et 
faciliter la lisibilité.

Les travaux d’aménagements nouveaux des espaces publics ou privés s’eff orceront de réduire, 
autant que possible la taille et le nombre des éléments de mobilier urbain.

Les solu  ons d’aménagement des  nées à organiser ponctuellement la circula  on ou le 
sta  onnement des véhicules ou les équipements collec  fs sur domaine public (ralen  sseurs 
de circula  on, créneaux de sta  onnement, îlots direc  onnels, tri sélec  f des déchets) ne 
doivent pas entraîner une mul  plica  on des matériaux, formes, panneaux signalé  ques, 
éléments de mobilier urbain. Leur implanta  on devra tenir compte des éléments patrimoniaux 
environnants pour ne pas en altérer l’organisa  on et la percep  on.

Les planta  ons existantes sur le domaine public indiquées au plan de l’A.V.A.P. doivent être 
maintenues, entretenues et renouvelées avec les mêmes essences ou des essences similaires 
d’origine indigène. Les eff ets de taille géométrique des planta  ons d’alignement doivent être 
reproduits conformément aux caractéris  ques de composi  on de l’époque de leur créa  on 
données, notamment par des documents fi gurés anciens (photographies, plans, cartes 
postales).

Les câbles d’alimenta  on en électricité, des  nés à la consomma  on privée autant qu’à 
l’éclairage public, et les réseaux de télécommunica  ons doivent, lors de remaniements, 
d’extension ou de créa  ons nouvelles de réseaux, être enfouis ou encastrés. Les branchements 
sont à dissimuler au maximum.

Les axes et les vues

Les diff érentes percep  ons visuelles du patrimoine de Cormery, repérées comme les plus 
remarquables et qu’il convient de préserver de l’intrusion intempes  ve d’élément dénaturant, 
sont indiquées sur le plan de l’A.V.A.P. de la façon suivante :

- les perspec  ves et perspec  ves cachées (échappées visuelles sur un élément dominant par-
dessus un premier plan) sont repérées par une fl èche rouge en trait plein ou  reté ; ce qui 
signifi e que tout élément bâ  , non bâ   ou tout aménagement qui depuis leur origine jusqu’à 
leur terme de vue est en covisibilité directe avec ce terme visuel, est concerné et règlementé 
par l’A.V.A.P.
Les cônes de vue sont repérés par des angles bleus dont la pointe est située à l’origine de la 
vue et l’ouverture vers la vue ; ce  e ouverture sur le plan est schéma  que, arbitraire, et peut 
être dans la réalité plus large qu’indiquée (panoramique à 180°); c’est le cas notamment des 
vues permises depuis l’Indre. Tout élément bâ  , non bâ   ou tout aménagement qui est situé 
dans leur angle de vue depuis leur origine, est concerné et règlementé par l’A.V.A.P.
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3.7.  Réglementer, inciter, sensibiliser  

Rappelons que l’objec  f du législateur en 1983, par la créa  on de la Z.P.P.A.U.P. (remplacée 
en juillet 2010 par les A.V.A.P.) a été de protéger ou me  re en valeur le patrimoine et de 
réglementer la protec  on du patrimoine ; l’A.V.A.P. se situe dans le registre de l’urbanisme 
réglementaire. 
La mise  en valeur souhaitée du patrimoine est du ressort des opéra  ons publiques ou 
privées de restaura  on et d’aménagement et qui appar  ennent au registre de l’urbanisme 
opéra  onnel. Il n’était pas davantage dans son idée de fabriquer de l’urbain ou programmer 
le développement, objec  f réservé au P.L.U. (Plan Local d’Urbanisme).

L’A.V.A.P. est une servitude d’u  lité publique (au même  tre que les sites ou les périmètres 
de protec  on M.H.) et non un plan d’urbanisme (comme les P.L.U. ou les P.S.M.V. (Plan de 
Sauvegarde et de Mise en Valeur, d’un Secteur Sauvegardé).

L’A.V.A.P. permet :
- d’assurer une valorisa  on à long terme des spécifi cités patrimoniales et paysagères du 
territoire;
- de disposer d’un ou  l actualisé par rapport aux nouvelles normes énergé  ques en ma  ère 
de construc  on et de développement durable : isola  on, intégra  on des nouvelles sources 
d’énergie renouvelable entre autres);
- d’accompagner les propriétaires à eff ectuer des travaux d’améliora  on et de mise en valeur 
de l’habitat, grâce à des préconisa  ons de travaux;
- dans certains cas, les propriétaires pourront bénéfi cier d’avantages fi scaux.

Le règlement A.V.A.P. est rédigé en fonc  on des diff érentes catégories de patrimoine 
répertoriées et de leurs contextes (secteurs). Il édicte des prescrip  ons juridiquement 
opposables au  ers pour chaque élément de patrimoine:
  •   selon le type d’élément de patrimoine,
  •   selon les risques d’évolu  on de ce patrimoine:  
       -  contre la dispari  on (démoli  on du bâ  , construc  on ou urbanisa  on d’espaces non 
           bâ  s),     
       - contre les altéra  ons, les dénatura  ons,       
  •   selon le degré d’intérêt patrimonial pour les éléments bâ  s.

Les règles de l’A.V.A.P. concernent notamment:

- l ’aspect extérieur des bâ  ments;
- le respect de la composi  on architecturale du bâ   (toiture, façade, menuiserie, décors);
- les matériaux à u  liser;
- les techniques de restaura  on à employer;
- la percep  on depuis l’espace public.

Les principes de développement durable pris en compte dans le règlement de l’A.V.A.P. sont 
rela  fs  à:
- l’implanta  on des capteurs solaires en toiture;
- l’isola  on par l’extérieur;
- la mise en valeur du patrimoine non bâ  .

La démarche patrimoniale  

Comme pour les projets situés dans une perspec  ve monumentale, la réalisa  on d’un 
aménagement ou d’une construc  on dans le périmètre de l’A.V.A.P. (bâ  ment, cour, jardin ou 
espace urbain) doit, au fi nal, apparaître en cohérence avec son contexte architectural, urbain 
ou paysager. 
La démarche « patrimoniale » consiste à se poser les bonnes ques  ons, par exemple:
- quelles sont les caractéris  ques urbaines du quar  er, de l’îlot (processus historique de 
croissance, découpage parcellaire, organisa  on du bâ   et des espaces libres sur ces parcelles, 
épannelage des hauteurs,…) ?
- quelles sont les caractéris  ques architecturales des construc  ons protégées par l’A.V.A.P. à 
proximité (typologie, forme, matériaux, couleurs…) ? 
- quelles sont les lignes, masses, couleurs, dominantes du paysage ?
Ces informa  ons sont abordées dans le rapport de présenta  on de l’A.V.A.P..
- est-ce que le projet proposé s’inscrit dans ce voisinage dans un esprit de con  nuité de ses 
caractéris  ques architecturale, urbaines et paysagères ?

Ce ques  onnement ne réduit pas le champ de la créa  on architecturale. Les résultats peuvent 
être extrêmement variés. Il s’agit d’entretenir des rela  ons historiques, physiques, culturelles, 
et esthé  ques avec son environnement.
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4 . A N N E X E S


